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Montréal, le 3 octobre 2017 
 
Monsieur Pierre Méthé, Secrétaire par intérim de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2 
 
Re: Dossier RDÉ R-4010-2017. 
 Autorisation pour le raccordement du village de La Romaine au réseau intégré d’Hydro-

Québec Distribution (HQD). 
 Amendement à l’identification des intervenants - Stratégies Énergétiques (S.É.), 

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et 
Groupe d'Initiatives et de Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM). 

 
 
Monsieur le Secrétaire par intérim, 
 
Par la présente, nous amendons la demande d’intervention et le budget logés au présent 
dossier par Stratégies Énergétiques (S.É.) et à laquelle s’était ajouté le Groupe d'Initiatives et 
de Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM), aux fins d’y ajouter, comme co-intervenante, 
l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).  La 
présente demande d’intervention est donc dorénavant logée par SÉ-AQLPA-GIRAM. 
 
Comme vous vous en souvenez, nous vous avions fait part, le 11 septembre 2017, de 
l’indisponibilité temporaire de l’AQLPA en raison de la maladie prolongée d’un membre 
important de sa direction et d’une réorganisation interne en cours.  Ainsi, durant cette période 
temporaire, l’AQLPA n’était demeurée co-intervenante que dans un nombre limité de dossiers.  
Les motifs d’indisponibilité susdits sont toutefois désormais en voie de se résorber, de sorte 
qu’il est de nouveau possible à l’AQLPA d’intervenir plus activement.  Comme le présent 
dossier R-4010-2017 n’est pas encore amorcé sur le fond, nous déposons donc le présent 
amendement afin d’ajouter l’AQLPA à l’identification des intervenants à la présente demande 
d’intervention.  (Il est à noter que SÉ-AQLPA étaient déjà parmi les intervenantes au premier 
dossier du raccordement de La Romaine (R-3688-2009), auxquelles la Régie fait référence 
dans sa lettre A-0002 du 11 août 2017). 
 
Par ailleurs, tel que déjà mentionné dans notre lettre SÉ-GIRAM-0001 du 11 septembre 2017, 
le Groupe d'Initiatives et de Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) continuera d’agir 
régulièrement comme co-intervenant dans divers dossiers en cours et à venir de la Régie. 
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Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Secrétaire par 
intérim, de recevoir l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et 
du Groupe d'initiatives et de Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la Régie. 
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Annexe 
 

Le Groupe d'initiatives et de Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) 
 
 
Actif depuis février 1983, le Groupe d’initiatives et de recherches appliquées au milieu (GIRAM) 
est un groupe entièrement bénévole qui vise à informer et mobiliser la communauté locale, 
régionale et nationale autour d’enjeux spécifiques à sa triple mission : la protection de 
l’environnement, l’aménagement durable du territoire et la mise en valeur du patrimoine 
national, et les choix de société sur lesquels ceux-ci se fondent. 
 
Dans la poursuite de cette mission, il produit des études, assure une veille constante des 
activités industrielles locales, régionales et nationales. Il fait connaître les conclusions de ses 
recherches par le biais de mémoires, de publications, d’assemblées d’information et 
d’animation, d’expositions ou de tout autre moyen connexe.  Il souhaite ainsi que ses travaux 
et activités entraînent des retombées positives pour son milieu en y apportant l’aide et le 
soutien nécessaires aux différents intervenants. Il contribue notamment à l’éducation relative à 
l’environnement de la population en général et des divers intervenants du milieu. 
 
Au cours des dernières années, l’organisme a fortement défendu les énergies renouvelables et 
l’innovation technologique en matière énergétique.  Il s’est aussi fait connaître comme chef de 
file de l’opposition citoyenne au projet de terminal méthanier Rabaska à Lévis, sa mobilisation 
contre le projet d’oléoduc Énergie Est et dans les dossiers de transport et d’entreposage de 
matières dangereuses et d’usage de sources énergétiques plus polluantes. 
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